
PREFECTURE DE LA VIENNE 

Direction des relations avec les collectivités locales ARRETE n° 2002-D2/B3-123 en date du 22 avril 2002 
Bureau du Cadre de Vie et de l'Environnement autorisant Monsieur le Directeur de la société Delvert à exploiter, sous 
Affaire suivie par : certaines conditions, en zonc industrielle de la Viaube, commune de 
Jean-Pierre MERIOT Jaunay-Clan , un établissement spécialisé dans le transit, rCgroupemeni 
tcl.: 05.49.55.71.24 ct prétraitement de déchcers industriels spéciaux, activité soumise à la 

réglementation des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 

Préfet de la Vienne, 

Officier de la légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du mérite, 
Vu ic code de l'environnement : 

Vu le décret n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la lépislation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ;: 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par !cs installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la demande présentéc le 2 mai 2001 par Monsieur le Directeur de la société Delvert pour l'exploitation, cn zone 
imdustrielle de la Viaube, commune de Jaunay-Clan, d'un établissement spécialisé dans le transit, regroupement ct 
prétraitement de déchets industriels spéciaux, activité relevant de la réglementation des installations classées pour la 
protection de l'environnement : 

Vu l'ensemble des pièces du dossier : 

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 16 octobre 2001 au 20 novembre 2001 ct les 
conclusions du commissaire-enquêteur : 

Vu les avis émis par cs Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales. de 
l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendic et de Secours ainsi que du Directeur Régional de 
l'Environnement : 

Vu les avis des conseils municipaux des communes de Jaunay-Clan, Saint-Georges-les-Baillargeaux. Dissay ct 
Chassencuil-du-Poitou: 

Vu l'arrêté préfectoral n°2002 D2/B3 101 du 4 mars 2002 portant sursis à statuer sur la demande: 

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classés ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 28 mars 2002: 

Vu la lettre du 18 avril 2002 des Etablissements Delvent: 

Sur proposition du Sccrétaire Général de la Préfecture de la Vicnne. 
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ARRETE 

  

TITRE I - PRESENTATION 
  
  

ARTICLE 1 — Caractéristiques de l'autorisation 

1.1 - Autorisation 

La Socièté DELVERT SA dont le siège social est situé Route de la Viaubc Sud, 86130 JAUNAY-CLAN est 
autorisée à exploiter à cette adresse un établissement spécialisé dans le transit, regroupement et prétraitement de 
déchets industriels spéciaux et comprenant les mstallations classées suivantes sous réserve des prescriptions du 
présent arrêlé : 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

        

RUBRI 

QUE 

NOME 

NCLA 

TURE ACTIVITES CAPACITE REGIME 

167-A Station de transit de déchets 
industriels 575 m° Autorisation 
- dépôt d'huiles 260 m° 
- dépôt aérien de déchets dangereux 120 m 

- dépôt enterré de déchets dangereux 360 m° 

- dépôt de déchets dangereux 

condilionnés 

, 322-A Station de transit d'ordures Autorisation 
ménagères et autres résidus urbains 

- dépôt de verre S00 t/an 

1432-2- Dépôt de liquides inflammables 136 m° équiv. Autorisation 
1 

1433- Installation de mélange à froid de nr cat ÂA-a liquides inflammables 98 ni équiv. Autorisation 

1434-1- Distribution de liquides inflammables 82 m° équiv./ Autorisation 

h 

Récupération de déchets non conti 2799 radins cn provenance Autorisation 
d'installations nucléaires de base 

251$-2 Broyage de déchets solides ct pâteux 50 KW Déclaration 

      
1.2 - Installations non visées au tableau précédent ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrûé s'appliquent éralement aux autres installations ou équipements exploités dans q L 
l'établissement. ct non visées au tableau précédent. 

1.3 - Conformité au dossier déposé 

  

 



Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites 
dans le dossier de la demande. lesquelles scront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

1.4 - Abragation de prescriptions précédentes 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral n°93-D2/B3-261 du 28 décembre 1993 sont abropées. 

ARTICLE 2 — Dispositions générales 
tnt 

2.1 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage (création par excmple 
d'unc nouvelle activité classée. modification du volume ou du Lype d'activité cxcrcé jusqu'à présent. du mode dc 
gestion des effluents, des conditions d'épandage) de nature à entraîner un changement notable de la situation 
existante, vis à vis notanument de l'environnement ou du niveau de sécurité des installations, doit être porté. avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.2 - Transfert des installations - changement d'exploitant 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au tableau précédent nécessite unc nouvelle demande 
d'autorisation ou unc nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'établissement changcrait d'exploitant, IC nouvel exploitant ou son représentant. doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cetic déclaration doit mentionner. s'il 
s'agit d'une personne physique. les noms. prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale. sa forme juridique, l'adresse de son siège sacial ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

2.3 - Taxe pénérale sur les activités polluantes 

Conformément au Code des Douanes. les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes {(TGAP). Cette axe est duc pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature de 
celui-ci. En complément de celle-ci. elle est également duc sous la forme d'unc Taxe annuelle établie sur la basc de la 
situation administrative de l'établissement en activité au 1” fanvicr ou ultérieurement à la date de mise cn 
fonctionnement de l'établissement ou éventucllement de l'exercice d'unc nouvelle activité. La taxe est due. dans tous 
[cs cas, pour l'année entière. 

2.4 - Déclaration des accidents et incidents 

Tout incident grave ou accident susceptible par ses conséquences directes ou son développement prévisible de porter 
aticinté à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à l'article EL 511-1 du hvre V du Code de 
l'Environnement) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet. 
dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes ct les circonstances de l'accident, les effets sur les 
personnes ct l'environnement ainsi que les mesurcs prises ou envisagées pour éviter son renouvellement et en pallier 
Les effcts à moyen ou à long terme. 

2.5 - Arrût définitif des installations 

En cas d'arrêt définitif de ses installations. l'exploitant adresse. dans les délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77- 
[155 du 21 septembre 1977 modifié. un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de ses 
installations ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ct la nature des travaux 
pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'Énvironnement ct doit comprendre 
NOLAMMENT : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ct des déchets présents sur ic silc, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventucllement polluées. 
- l'insertion du site (ou des installations) dans leur Chvironncment et Le devenir du site. 
- Ch cas de besoin. la surveillance à exercer de l'impact du site sur son environnement.



2.6 - Objectifs et principes de conception et d'exploitation des installations 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement. 
notamment par [a mise en œuvre de technologies propres. le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux rejets, 
doivent étre conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à 
traiter cn particulier à l'accasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Ccs installations de traitement doivent être correctement entrctenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une 
alarme, Les résultats de ces mcsures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à [a 
disposition de l'inspecteur des installations classées, 

Si une indisponbilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites IMPOSCES aux rcjels. 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin 
les fabrications concernées. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments 
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer lc fonctionnement des installations de 
traitement, la prévention des accidents ou incidents, la limitation de leurs conséquences, …. tcls que produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs. produits absorbants. etc. 

Sauf accord de l'inspection des installations classées. les méthodes utilisées pour satisfaire au programme de 
surveillance des rejets de l'établissement s'il est demandé par le présent arrêté sont les méthodes nonnalisées de 
référence lorsqu'elles existent. 

2.7 - Prélèvements et analyses (mopinés ou non) 

L'inspection des installations classées peut à cout moment. sur la base de motivations précises. réaliser des 
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux. de déchets ou de sols en vue d'analyses ct réaliser des mesures de 
niveaux sonorcs. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la chargc de l'exploitant. 

1.8 - Enregistrements, résultats de contrôles et registres 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur Le site durant 3 annécs à la disposition de 
l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière. 

2,9 - Consignes 

Les consignes écrites et réperioriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des installations 
classées, systématiquement nuses à jour et poriécs à la connaissance du personnel concemé ou susceptible de l'être, 

2.10 - Bilan de fonctionnement {cf. arrêté ministériel du 17 juillet 2000) 

L'exploitant établit tous les dix ans à compter de la date de la présente autorisation un bilan du fonctionnement de ses 
installations qui comporte : 

- unC Cvalualion des principaux cffcts actucls sur ls intérêts mentionnés à l'article L 511-L du Code de 
l'environnement : 

- une synthèse des moyens actucls de prévention ct de réduction des pollutions et la situation de ces Moyens par 
rapport aux metlleures techniques disponibles : 
- ls investissements cn matière de prévention ct de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée: 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 
- Is conditions actuclles de valorisation et d'élimination des déchets : 
- un résumé dés accidents et incidents au cours de la période décennale passéc qui ont pu porter alicuue aux intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement susvisé.



2.11 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

    ARTICLE OBJET PERIODICITE 

  13.1.10 Synthèse des réception, trimestrielle 
prétraitement ct enlèvements 

de déchets 
5.7 

annuclle 
Analyses d'eaux souterraines 

Anncxe annuelle 
Analyses d'eaux ou 
superficielles à chaque vidange du bassin de 

confinement         
  

  

TITRE IT -EAU   
  

ARTICLE 3 - Prélévements ei consommation d'eau 

L'eau consommée dans l'établissement ne provient que du réseau public, dans la limite de 50 m° par mois. 

Les installations de prélèvement alimentant les postes de lavage doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur et d'un disconnecteur ou de tout autre dispositif anti-retour équivalent, 

Le relevé des prélèvements est effectué tous les ans et est porté sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

L'exploitant doit prendre toutes Les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 
consommation d'eau. En particulier, la réfrigération en circuit ouvert est interdite, 

ARTICLE 4 — Qualité des reicets 

4.1 - Collecte des effluents liquides 

Lc réscau de collecte doit être de type séparatif pennettant d'isoler les eaux résiduaires pollués. tout au 
moins jusqu'à leur point de traitement éventuel, des caux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Un schéma de tous ics réseaux ct un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant. régulièrement mis à Jour, 
notammenm aprés chaque modification notable. et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés. les points de branchanent, regards. avaloirs. postes de relevage. 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il cst tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Les caux industriclles usées. eaux de lavage ct caux de ruissellement de la voirie intéricurc. susceptibles d'être 
polluées sont recueillies. après passane dans un débourbeur-séparateur d'une capacité suffisante (10 Vs minimum). 
dans un bassin tampon de 200 mr. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations nc doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dépager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts. éventucllement par mélange avec d'autres 
cffluents, Ces cffluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner lc bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement éventucis.



À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compronuse, il est interdit 
d'établir des lraisons directes entre les réscaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits. ct 
Le mulicu récepteur. 

4.2 - Identification des points de rejet 

  

  

  

    

POINT DE NATURE TRAITEMENT MILIEU 

REJET DES AVANT REJET RECEPTEUR EFFLUENTS 

N°1: Réseau public Eaux domestiques , station d'épuration . ct de lavase de néant CAUX LISÈCS communale verrerie au labo 
N°2: Poste de Bassin tampon - : 3 _ débourbeur- relevage . fossé (200m'}) ou bassin . n bassin d'orage déshuileur (angle Quest du de confincment . communale | ; ct décantation site) (300) 

N°3: Fossé (angle Eaux pluviales de néant bassin d'orage 
Nord du site) toitures communale           

Les points dc rejet sont repérés sur les plans tenus à jour visés à l'article 4.1 ci-dessus. 

4.3 - Aménagement des points de rejet 

Les ouvrages de rejct doivent pennettre une bonne diffusion des cffluents dans le milicu récepteur. 

ls doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu 
récepteur aux abords du point de rcjct. 

Les points de rejet n° 2? doit de plus être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et 
l'installation d'un appareil de mesure du débit. 

4.4 - Valeurs limites et suivi des rejets 

Les valeurs lunites admissibles de certains rejets et les modalités de suivi de ces rejets sont finécs cn annexc au 
présent arrêté. 

L'autosurvcillance cst réalisée par l'industriel ou un organisme tiers sous sa propre responsabilité. 

L ensemble des résultats est transmis à l'inspecteur des installations classées au plus tôt selon les modalités précisées 
€n annexe. accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés. ainsi que les actions correctives 
MUSCS EN ŒUVFC Ou cnvisapées. 

4.5 - Rejet d'eaux dans un ouvrage collectif 

Les prescriptions de cet arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau 
public délivrée en application de l'article L35.8 du Code de la santé publique, par la collectivité à laquelle appartient 
Ic réscau. 

ARTICLE 5 - Prévention des pollutions accidentelles 

S.1 - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception ct l'exploitation des 
installations pour prévenir et pour limiter les risques et les effots des pollutions accidentelles des eaux et des sols. 

5,2 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptible de créer unc pollution des caux ou des sols doit être associé à unc 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à ta plus grande des deux valeurs :



- 190 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicabie aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1. la capacité de rétention est au moins 
cpale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exccptton des lubrifiants. 50 % de la capacité totale des füts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totaic des fûts : 
- dans tous les cas 800 ! minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inféricure à 800 L. 

La capacité de rétention dait être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. 1} on est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu formé en conditions 
nonnales. 

La rétention doit être résistante au feu. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles nc doivent pas Être associés à unc même rétention. 

Les caux pluviales recueillies dans les rétentions des cuves aériennes de stockarc de déchets liquides sont 
régulièrement pompées et soit réinjectécs dans ces cuves si elles s'avèrent visiblement polluées, soit rejetées dans le 
réseau de collecte internc muni d'un débourbeur séparateur. Elles ne sont en aucun cas rejetées dans le réseau de 
collecte des caux de ruissellement. 

5.3 - Rétention des aires ct locaux de travail 

Le sol des aires ci des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susccplibles de crécr une pollution de l'eau ou du sol doit être Granchc, mcombustible ct équipé de façon à pouvoir 
recucillir les eaux de lavage et les matières répandus accidentellement. 

5.4 Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être doivent être étanches ct résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles dc 
contenir. Sauf exception molivéc par des raisons de sécurité ou d'hygiène. les canalisations de transport de fluides 
dangercux à l'intéricur de l'établissement doivent être aériennes et sectionnables. 

Dans le cas contraire, elles sont placécs dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir des 
éventucls écoulements accidentels. 

Les canalisations sont. en tant que de besoin. protégées contre les agressions extérieures {corrosions, chocs. 
tempéralure excessive. tasscment du sol….). 

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamôtre ct à la charge de celles-ci. Toutes Les 
dispositions sont prises pour cmpécher que là dilatation n'entraïîne des contraintes dangereuses sur Îcs canalisations 
ou [Curs Supports. 

Les vannes et lvaulerics dotvent Gtre d'accès facile ct leur signalisation conforme aux normes applicables ou à une 
codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de lour fermeture. 

3.5 - Transport de produits 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour Éviler 
le ronversement accidentel des emballases (arrimasc des {üts, .) 

5.6 - Devenir des résidus



Les produits récupérés dans les Ouvrages cités précédemment obéissent aux prescriptions relatives aux 
rojois d'eau ou à l'élimination des déchets. 

5.6 - Confinément des pollutions accidentelles 

Des dispositifs permettant l'obturation des réscaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à 
maintenir sur le sitc les caux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs, 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un 
incendie est recucilli dans un bassin de confinement. géré à vide. Le volume de ce bassin cst de 300 m°. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en loutcs 
circonstances, 

5.7 — Qualité des eaux souterraines 

Au moins un piézomètre est maintenu opérationnel en aval immédiat du site afin d'y analyser, au minimum une fois 
par an, la qualité de la nappc d'eau souterraine (pH. conductivité, température et hydrocarbures totaux). Les résultats 
obtenus sont transmis à l'inspection des installations classées. 

  

TITRE LI -AIR   
  

ARTICLE 6 — Qualité des rejets 

6.f Collecte des émissions 

Toutes dispositions seront prises pour limiter les envols ct les émissions de toute nature dans l'atmosphère, 

Les poussières, az polluants et odeurs résiduelles émises par Îcs installations doivent dans la mesure du possible être 
captés à la sourcc cfficacement et canalisés. 

Cette disposition de portéc générale vise tout particulièrement le stockage de déchets liquides volarils ainsi que les 
opérations de dépotage et empotage. 

6.2 - Identification des points de rejct 

Le cas échéant. tout rejets diffus provoquant une gêne pour l'environnement devra être canalisé et, si nécessaire, 
(rané. 

6.3 Aménagement des points de rejet 

Les éventuclles émissions canalisécs. après épuration le cas échéant, sont munies avant leur débouché d'orifices 
obturables ct accessibles (conformes à [a norme NFX 44052) aux fins de prélèvement en vuc d'analvses ou de 
MCSUrES, 

  

TITRE IV -BRUIT   
  

ARTICLE 7 — Prévention et limitation du bruit émis par des installations 

LT - Valeurs limites de bruit 

Les émissions sonores de l'établissement doivent respecter les valeurs admissibles définics au tableau 
annexe. 

7.2 - Véhicules ct engins de chantier



Les véhicules de transport, les matériels de manutention les engins de chantier utilisés à l'intérieur dc l'établissement, sont confonnes aux disposilions en vigueur les concernant en matière de lhmitation de leurs émissions Sonorcs. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homolonué. 

L'usage de tous appareils de communication par voic acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc …} gênants pour le voisinage est intordit, sauf si leur emploi cst exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

7.3 — Vibralions 

Lcs émissions solidtennes ne sont pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précises dans la circulaire du 25 juilict 1986 relative aux vibrations mécaniques énuscs dans l'environnement par les instaflations classécs. 

  

TITRE V -DECHETS 
  

ARTICÉE 8 — Prévention de la pollution par les décheis 

8.1 — Règles de gestion 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions néccssatres dans l'exploitation de ses installations pour limiter les quantités de déchets éliminés à l'extérieur en cffectuant toutes les opérations de valorisation interne (recyclage, réemploi) lechniquement et économiquement possibles. Un tri des déchets banals ct des déchets d'emballages (bois. papiers, verre. textile. plastique. caoutchouc. métaux.  ..} est effectué en vue de leur valorisation ultéricure par type et nature de déchets. à moins que cette opération ne soit cffectuée à l'extérieur par unc société spécialtséc ct autorisée à cet cffer. 

Le brülage des déchets à l'air Libre est interdit. 

8.2 — Stockage provisoire 

Dans l'attente de leur élumination. les déchets produits par l'établissement doivent être stockés dans des conditions permettant de prévenir les risques de pollution {prévention d'envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol. des odeurs. ….). 

8.3 — Llhiminalion 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans l'établissement sont élimimés à l'extérieur dans des installations réglementées à cet cffct au titre du livre V Utre [ du code de l'environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement. 

Les déchots banals beuvent suivre les mêmes filières d'élimination que les ordures ménagères mais seuls les déchets à caractôre ullime (au sens du livre V titre IV du code de l'environnement) peuvent être mis en décharge ct les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par récmploi. recyclage ou toute auire 
action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie, Cette disposition n'est pas applicable aux exploitants qui cn produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1100 hires ct qui les remcttent au service de collecte ct de 
traitement des communes {décret n° 94-609 du 13 quiller 1994). 

L'exploitant çst tenu de justifier la bonne élimination des déchets de son établissement sur demande de l'inspection des installations. en particulier. il tient à Jour un registre d'éiminalion des déchets spéciaux donnant Îcs FONSCLENCMNENLS SUUNS : 

- code du déchet selon la nomenclature. 
- Origine ct dénomination du déchet. 
- quantité enlevée. 
- datc d'enlèvement. 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule ulilisé, 
- destination du déchet (éliminatcur). 
- diature de l'élimination effectuée.



ct émet un bordercau de survi de ces déchets dés qu'ils sont remis à un ticrs. 

Il doit obtenir en retour un bordercau entièrement renseigné qui est conservé pendant troïs ans. 

8.4 — Transport 

En cas d'enlévement et de transport. l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les 
modalités d'enlèvement et de transport sont dc nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 
réglementations spéciales cn vigueur. 

En cas d'enlèvement par un tiers. l'exploitant s'assure au préalable que l'entreprise de transport cst déclarée en 
préfecture au titre du décret 98-679 du 30 juillet 1998. 

  

  TITRE VI -RISQUE | 
  

ARTICLE 9 - Dispositions techniques 

9.1 — Règles d'implantation 

L'établissement est implanté conformément aux plans annexés à la demande d'autorisation. 

9.2 - Clôture 

L'établissement doit être entouré d'une clôture réalisée en matériaux résistants ct incombustibles d'une hauteur 
minimale de 2 mètres. Elle doit être implantéc ct aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas 
de nécessité (passage d'engins de secours}, Un accès principal et unique, muni d'un portail fermant à clé. doit être 
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement. tout autre accès devant être réservé à un usage sccondatre 
et EXcCptionnel. 

9.3 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en VISUCUT, notamment : 

- un réseau d çau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie normalisés dont un est implanté à 
200 mètres au plus de l'établissement. d'un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. 

- RG réserve d'eau incendie de 200 m° minimum, accessible. entretenue. signalée et permettant une utilisation aiséc par 
les services extérieurs d'incendie ct de secours. 

- des cxtincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extéricures et les lieux présentant des risques spécifiques, 
à proximité des dégagements, bien visibles ct facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre ct compatibles avec les produits stockés, 

- un moyen permetlant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 
un syst@me d'alarme anti-intrusion dans les bâtiments. 
unc réserve de sable meuble ct sec en quantité adaptée au risque, sans être inféricure à 100 litres. et des pelles, 

- des matériels spécifiques en rapport avec les risques présentés par les produits stockés (masques, combinaisons, cte….). 

9.4 - [ssuc de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre unc évacuation rapide du personnel, L'emplacement des issues doit 
offrir au personnel des movens de retraite en nombre suffisant ct dans des directions opposées. Les portes doivent 
s ouvrir vers l'extéricur ct pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issucs est 
balise. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles. 

ARTICLE 10 - Locaux à risques



10.1 - Localisation 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité. le recensement des partics de l'établissement qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susccptibles d'être à l'origine d’un sinistre Pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces panics de l'établissement la nature du risque (incendic. atmosphères cxplosives où émanations toxiques}, Ce risque est signalé dans les locaux correspondant. 

Pour le risque d'explosion. l'exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers en fonction de leur aptitude à l'explosion : 

- Une zone de type 0 (gaz) ou 20 (poussières) : zone à atmosphère explosive permanente. pendant de 
longues périodes ou fréquemment (catégorie 1), 

- une zone de type L (az) ou 21 (poussières) : zonc à atmosphère explosive, occasionnelle en 
fonctionnement normal (catésoric 2) 

- Une zonc de type ? (gaz) ou 22 (poussières) : zonc à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions 
anormales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte duréc (catégorie 3). 

10.2 - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale des ateliers classés en zone à risque d'incendie est conduite de sorte à assurer. à partir d'unc 
division des activités concemnécs, une séparation cffective des risques présentés par leur Cloignement ou unc séparalion physique de stabilité suffisante eu Cgard aux risques cux-mêmes. L'usage de matériaux combustibles est 
limité au strict minimum indispensable, 

19.3 - Accessibilité 

Les installations classées en zonc à risque d'incendie doivent être accessibles pour permettre l'intervention 
des services d'incendic et de secours. Les bâtiments concernés sont desservis. sur au moins une facc. par UNC vole 
engin Où par une voie-échelle si le plancher haut de l'installation est à une hauteur supéricure à 8 mètres par rapport à 
Cell vois. 

10.4 - Events d’explosion 

Les locaux ou les machines classés en zoncs de dangers d'explasion sont conçus de manière à offrir Le moins de 
résistance possible en cas d'explosion. lis Sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les 
conséquences d'unc éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs 
équivalents. 

10.5 - Installations électriques 

Les instailations électriques sont conformes à la nomme NFC 15 100 pour la basse tension ct aux normes NFC 
[3.100 ct NFC 13200. pour la haute tenston. 

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion. les canalisations et Ie matériel électrique doivent être réduits à 
leur siricl minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement protégés contre les chocs. 
contre la propagalion des Hamimes et contre l'action des produits présents dans les locaux où ils sont implantés. 

Dans les locaux exposés aux poussières ct aux projections de liquides, le matéricl est étanche à l'eau el aux 
poussières en référence à la norme NFC 20.610. Dans les locaux où sont accumulées des matières imflammables ou 
combustibles. le matériel est conçu et installé de telle sorte que lc contact accidentel avec ces matières ainsi que 
l'échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier. dans ces zones, le matériel électrique dont le 
fonctionnement provoque des arcs. des étincclics ou lincandescence d'éléments. n'est autorisé que s1 ces sources de 
dangers sont incluses dans des envcloppes appropriées. 

Dans les zoncs à risques d’explosion. les installations électriques sont conformes à la réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la lvislation des installations classées et susceptibles de



présenter des risques d'explosion (décret du 19 novembre 1996 pour le matériel construit après lc l° juillet 2003. 
décret du 11 juillet 1978 pour les autres). 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant {force et lumièrc) sont installés à l'extéricur des zoncs à 
risques. 

Les transformateurs ct contacteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des 
ZONCS à risques. 

10.6 - Electricité statique - Mise à la terre 

En zoncs à risques, tous les récipients. canalisations. éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles 
doivent être connectés électriquement de facon à assurer leur liaison équipotenticlle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terrc cst conforme aux normes. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'état 
solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation 
de charges électrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une mamière générale par trains d'engrenagc ou chaînes convenablement lubrifices. 
En cas d'utilisation de courroics, celles-ci doivent penncttre l'écoulement à la terre des charges électrostatiques 
formées. le produit utilisé. assurant l'adhérence. ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

Les systcmes d'alimentation des récipients. réservoirs doivent être disposés de façon à évirer tout emplissagc par 
chutc libre. 

19.7 - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, d'éléments penncuant, en cas d'incendie. 
l'évacuation des fumécs (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). La commande manuelle 
des cxutoires de fuméc doit être facilement accessible depuis les accès. 

10.8 - Ventilation des locaux à risques d’explosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent &tre convenablement ventilés pour éviter toul 
risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi fo que possible 
des habitations voisines 

10.9 - Chauffage des locaux à risques 

Le chauffage éventucl des locaux situés en zoncs à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau), la température de la paroi extéricure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage peut 
être admis. dans chaque cas particulier. s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

10.16 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peul être à l'origine d'évènements suscepubles de portier 
gravement atlcinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations. à la sécuriié des personnes où à 
l'environnement ct notamment eclles situées en zones à risques. sont protégées contre la foudre en application de 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la normc française C17-100 ou à toute norme en 
vigueur dans un Etat membre à la CL. ou présentant des varanics de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet. tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 
de la norme française C 17-100 adapté. le cas échéant, au type de sysléme de protection mis en place. Dans ce cas, la 
procédure est décrite dans un document tenu à la disposilion de l'inspecteur des installations classées.



Cette vérification est également cficctuéc après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protépés ou 
avoisinants susceptibles d'avoir porté attcintc au système de protection contre la foudre mis en place ct après tout 
impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

10.11 - Interdiction des feux 

Dans les zoncs à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous unc forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un pennis de feu». Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

10,12 - Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l'établissement. tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à unc 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être 
effectuës qu'après délivrance d’un «penis de travail» et éventuellement d'un «pernus de feux et en respectant les 
règles d'une consigne particulière. 

Le «pennis de travail» et éventucllement le «permis de feu» et la consigne pariculière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont cffoctués par une cnireprise 
cxtérieurc, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» ct la consigne particulière relative à la sécurité 
de 1 mstallation. doivent être cosignés par l'exploitant ct l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désisnécs. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité. une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

10.13 - Propreté des locaux à risques 

Les loçaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettovés notamment de manière à éviter les 
amas de matières combustibles ct de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 11 — Dispositions organisationnclles 

IT. - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature ct les risques 
des produits dangereux présents dans l'installation. 

Les fÜts, réservoirs ct autres cmbailages doivent porter en caractères très lisibles Le nom des produits ct, s'il y a licu. 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dansercuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant là nature ct la quantité des produits dangercux détenus. auquel est 
annexé un plan général des stockases. Cct état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des 
services d'incendie ct de sccours. 

11.2- Stackage dans les atcliers 

La présence dans les atcliers de travail de matières dangereuses ou combustibles est limiléc aux nécessités de 
l'exploitation. 

11.3 - Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent Pas avoir un accès libre aux installations. 

[1.4 - Surveillance



L'exploitation doit sc faire sous la surveillance, direcic ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant ct ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

11.5 - Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteusces et les matériels de sécurité et de Sccours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au MOINS par unc personnc compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre cest Péniodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut 
excéder un an. 

11.6 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établics. tenues à jour ct affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel, Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous unc forme quelconque, dans les zones à risques de l'établissement. 
- l'obligation du «permis de feu» pour les zoncs à risques de l'établissement. 

- Is procédures d'arrêt d'urgence ct de misc en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides). 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment Les conditions d'élimination prévues. 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendic. 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement. des services 
d'incendic ct de secours, ete … 

- les mesures à prendre en cas de défaillance d'un systéme de traltcment et d'épuration. 

[1.7 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des mstallations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoicnt notamunent : 

- lcs modes opératoires. 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage. de signalisation, de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances vénÉrées. 

- Îcs instructions de maintenance c1 de nclloyagc. 
- Îc maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au fonctionnement de 
Finstallation. 

11.8 - Formation du personnel à La lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir. en 
cas de sinistre. à l'usauc des matériels de lutte contre l'incendie. 

  

TITRE VIT - DISPOSITIONS TECHNIQUES 
APPLICABLES À CERTAINES 

[INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT   
  

Les dispositions des articles F2 ct 13 ci-dessous s'appliquent en supplément des règics pénéraics édictécs 
précédemment.



Article 12 : Dispositions applicables aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équinements 
annexes 

Article 12-1 : Généralités 

Article 12-I-1 

Les présentes réples s'appliquent aux installations classées pour la protection de l'environnement qui possèdent des 
réservoirs cnterrés de liquides inflammables relevant des catégories B, € et D de la rubrique n° 1430 de la 
nomenclature des installations classées et à leurs équipements annexes. 
Les dispositions des articles 12-3 et 12-4 ne s'appliquent qu'aux thstallations classées pour la protection de 
l'environnement relevant des rubriques n° 1432 ou 1434 de la nomenclature des installations classées, 

Article {2-1-2 

Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du sol environnant qu'il soit en 
contact avec le sol ou placé dans une fosse. Les réservoirs installés dans des locaux situés en dessous du so! 
environnant sont considérés comme des réservoirs aériens. 

Article 12-1-3 

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont les canalisations associces, le limiteur de remplissage. le 
dispositif de jaugcage et l'évent. 

Article 12-1-4 

Un plan d'implantation mis à jour est présent dans l'installation afin de situer tous les réservoirs enterrés ct leurs 
équipoments annexes. 

Article 12-2 : Dispositions applicables aux réservoirs enterrés nouveaux ct aux équipements annexes nouveaux 

Article 12-2-1 

Les réservoirs cnicrrés installés après la date de publication du présent arrêté doivent être : 
- Soil à double paroi en acier. conformes à la nomme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace 
économique europécn reconnue équivalente. munis d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui 
déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique; 
- Soit placés dans une fosse constituant une enccinte fennéc et étanche. réalisée de manière à pernmctire la détection 
d'unc éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse: 
- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en terme de double protection 
ei de détection de fuite. 

Article 12-2-2 

Les canalisations cnterrées nouvelles constituées d'une sunple enveloppe en acicr sont interdites, 
Les canalisations de remplissage. de soutirage ou de liaison entre les réservoirs installés après la date de publication 
du présent arrêté doivent : 

- soit Ctre munis d'une deuxième enveloppe cxicrne étanche en matière plastique, séparée par un espace annulaire de 
l'enveloppe miernc. dont les caractéristiques répondent aux références normatives en VIBLICUT: 
- Soit être conçues de façon à présenter des garantics équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double 
grotection. 

Toutefois. lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité. sont acccptécs les canalisations enterrécs à simple 
cnvcloppe : 

- soit composites Conslituécs de matières plastiques: 
- soit métalliques spécifiquement protésécs contre la corrosion (gaine extérieure cn plastique. protection cathodique 
où une autre technique présentant des garanties équivalentes). 
De plus. lorsque les produits circulent par aspiration, k clapet anti-relour scra placé au plus près de la pompe. 

Article 12-2-3 

Les canalisations cnicrrés doivent être à pente descendante vers les réservoirs. 
Dans Îe cas des canalisations à double enveloppe. un point bas (boîtier de dérivalion. récoptacic au nnhceau du trou 
d'homme de réservoir) permeltra de rccucillir tout écoulement de produit çn cas de fuite de la canalisation. Ces points 
bas sont pourvus d'un regard permettant de vérificr l'absence de liquide où de vapeurs. 

Article 12-2-4 

Tout opération de remplissage doit être contrôlée par un disposinf de sécurité qui interrompt automatiquement k 
remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'ugilisation est atteini.



Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace 
économique CuropéCn reconnue équivalente. limiteur de remplissage pour réservoir enterré de slockage de liquides 
inflammables, I doit être autonome ct fonctionner lorsque le ravitaitlement du réservoir s'effectue par gravité ou avec 
unc pompe. 
Sur chaque canalisation de remplissage ct à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon apparente. la 
pression maximale de service du limiteur de remplissage. 
[l est interdit de faire subir au limiteur de remplissage. en exploitation, des pressions supérieurcs à la pression 
maximale de service 

Article 12-2-5 

Tout réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes. d'une section totalc au moins égale au quart de la 
somme des sections des canalisations de remplissage. 
Lorsque l'installation n'est pas viséc par les dispositions relatives à la récupération des vapcurs, les évents ne 
comportent ni robinet ni obturatcur, 
Les vents ant unc direction ascendante ct leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point 
de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance 
horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée, feu nu. porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés. Cette 
distance est d'au moins de 10 mètres vis-à-vis dus issues des établissements des catéoories |. 2, 3 où 4 recevant du 
public, d'unc part, ct des parois des réservoirs aériens ci enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 
Les gaz ct les vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les iers par les odeurs. 

Artücle 12-2-6 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 
Cc dispositif cst indépendant du limitateur de remplissage mentionné dans l'article 12-2-4. 

Article 12-2-7 

Les parois des réservoirs doivent être situées à unc distance horizontale minimale de 2 mêtres des limites de propriëté 
ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. 
Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des catégorics 1, 2 3 ou 4 
recevant du public. d'une part. ct des parois des réscrvoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre 
part. 
Le stockage de liquides inflammables de catégorie B est interdit dans tout réservoir enterré installé sous immeuble 
habité ou occupé par des tiers. à l'exception des stockages associés à l'activité de distribution de liquides 
inflammables qui font l'objet de prescriptions particulières. 

Article 12-3 : Dispositions applicables aux réservoirs enterrés existants et aux équipements annexes existants 

Article 12-3-1 

Les réservoirs simple enveloppe enterrés installés suivant les dispositions en vigueur avant la date de publication de 
l'arrêté doivent être remplacés ou transformés conformément à l'article 12-2-1 au plus tard [e 51 décembre 2010, 
Les réservoirs simple enveloppe enterrés qui ont été straufiés conformément à la norme NFM 88 553 ou à tout autre 
norme d'un Etat membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, doivent être remplacés ou 
transformés confonmément à l'article 12-3-1 au plus tard le 31 décembre 2020. 

Article 12-3-2 

Avant leur remplacement ou leur transfonnation. les réservoirs simple cnveloppe en contact avec le sol doivent subir 
un contrôle d'étanchéité tous les cinq ans par un organisme agréé suivant la procédurc décrite en annexe. 
Un dégazage et un nettovage du réservoir sont effectués avant ce contrôle d'étanchéité suivant la procédure décrite en 
annexe. 
Le promicr contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard quinze ans aprés la date de première muse en scrvicc du 
réservoir. 

Article 12-3-3 

Les canalisations de remplissage. de soutirage ou de liaison entre les réservoirs installés avant la date de publication 
de l'arrêté ct'aon conformes aux dispositions de l'article 12-2-2 doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les dix ans 
par un organisme agréé suivant la procédure décrite en annexe. 
Pour les canalisations installés avant le 31 décembre 1977 ainsi que pour les canalisations assaciées à des réservoirs 
simple enveloppe. le premier contrôle d'étanchéité devra être effectué au plus tard le 31 décembre 2002.



12-4 : Dispositions applicables à tous Les réservoirs enterrés et Équipemen(s annexes 

Article 12-d-I 

Les réservoirs enterrés et équipements annexcs doivent conçus et exploités conformément aux disposilions techniques 
figurant en annexe. 

Article 12-4-2 

Les réservoirs à simple paroi situés dans unc fosse doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les Cinq ans par un 
organisme agréé suivant la procédure décrite cn annexe. 
Un dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués avant ce contrôle d'étanchéité suivant la procédure décrite en 
annexe 
Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard vinet cg ans après la date de première misc en service du 
réservoir. 

Article 12-4-3 

Si une fuite cst détcctée sur un réservoir où sur unc canalisation, l'exploitation de ia partic défaillante de l'installation 
nc peut reprendre que lorsque celle-ci satisfcra aux objectifs des articles 12-2-1. 12-2-2 et 12-2-3, 

Article 12-4-4 

Lors dc la cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dépazés ct nettovés avant d'être retirés ou à 
défaut neutralisés par un solide physique inerte. 
Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du réservoir et posséder à 
terme uñc résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 
Unc neutralisation à l'eau peut être toléréc lors d'unc cessation d'activité temporaire. Une réeureuve est effectuée 
avant la remise en service de l'exploitation, Une neutralisation à l'eau nc pout excéder vingl-quatre mois. 

Article 13 : Dispositions applicables aux installations de transit et de prétrailement de déchets industriels 

Les dispositions du présent article sont applicables sans préjudice de celles contenues dans les textes suivants: 
- Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
- Arrêté du 20 juin 1973 retatif à l'équipement et l'exploitation des installations thermiques. 
- Arrêté Mimistériel du 4 janvier 198$ relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de 
HUISANCES, 

Article 13-1 : Prescriptions communes aux installations de transit ou de prétraitement 

Article 13-1-1 : Aménagement 

Un rideau d'arbres est planté en périphérie du site afin de constituer un écran visuel efficace. 

L'installation doit être elôturéc et gardéc (eardien, chien ou alarme automalique}, La garde de nuit peut être imposée 
si la nature des produits le justific (risque de malvcillance notamment). 

Une séparation physique entre les cuvettes de rétention des cuves contenant des déchets ne pouvant être mélangés doit 
être établie. 

= À . r = - = . 1 » . Unc cuve de 65nr demeurant vide en régime normal et affectée à des stockages exceptionnels de déchets. issus en 
particulier d'accidents de la circulation mettant en cause des matières polluantes. est maintenue disponible en 
permancnec. 

Les cuves de stockage sont aménagées et positionnécs de Façon à assurer un transvasement correct et un vidagc 
complet des véhicules. 

Article 13-1-2, Emission de vapeurs et d'odeurs 

L'exploitant met en œuvre les movens nécessaires à la prévention des émissions de vapours cl d'odeurs 
Si fes déchets stockés présentent une vêne olfactive. sont volatils (tension de vapcur du déchets supérieure à 100 mb. 
à 25°C ou à la température de stockage si clle cst supéricure}) ou émettent des vapeurs d'une certaine toxicité, les 
réservoirs de stockage doivent être fermés ou mis en dépression et les gaz collectés puis traités. 
Le stockage sous lame d'eau. dans la mesure où les polluants sout peu solubles et non miscibles. ou l'incrtage sont 
également acceptables.



Tout autre procédé évitant la dispersion des vapeurs peut être retenu s'il présente unc efficacité équivalente, 

Article 13-1-3 

Des dispositifs de mesure de niveau équipent les cuves de déchots liquides. 

Les prescriptions des articles 13-1-1, 13-1-2 et 13-1-3 ci dessus s'appliquent aux citernes mobiles séjournant sur [e 
site. 

Article £3-1-4 

Toutes les aires de dépotage doivent être en rétention. correctement entretenues ct netovécs. 

Article 13-1-5. Cuves ct fosses 

Les matériaux constitutifs des cuves sont compatibles avec la nature des déchets qui y seront stockés, ci leur forme 
permet un nettoyage facile, 
Les fosses destinées aux déchets sont maçonnées ct étanchéifiées et doivent être visitables. 

Article 13-1-6. Produits en vrac 

Les stocks de produits solides en vrac. susceptibles de se solubiliser à l'eau sont abrités de la pluie et protégés contre 
les cnvals de matière fine ou pulvérulente. 

Article 13-1-7: Lavage, nettoyage et contrôle des véhicules 

Les aircs de circulation doivent être étanches et nettovécs chaque fois qu'elles seront souillées. 
L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre ct pour que Îles roues et bas de caisse des 
camions entrant ou quittant le centre soient propres. 
L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider cntièrement leur 
contenu, et vérifier que le déchargement du véhicule cst effectué complètement. 
L'exploitant vérifie tous Les véhicules transitant dans l'installation. même s'il n'en est pas propriétaire ou gestionnaire. 
L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de l'art en 
matière de transport ct que les véhicules sont notamment conformes aux prescriptions du rèslement sur le transport 
des matières dangereuses (par c«emple. en demandant de se Faire présenter la cartc jaune du véhicule} et à toute 
réglementation spécifique en la matière. Il refuse tout véhieule ne présentant pas les garanties suffisantes pour la 
protection de l'environnement et ceux ne se soumertant pas aux obligalions de lavage. 

Les pratiques suivantes sont acceptables : 
a) Pour les déchets ordinaires. {els que matières de vidanges. boue de curagc d'égouts, de dégraisseurs. de station 
d'épuration. les huiles solubles ou usagées) les contrôles ou lavages peuvent être cspacés maïs une période doit être 
fixée par l'exploitant. 
b} Pour les déchets composés principalement des produits toxiques (tels que Arsenics. Mercure. Plomb. Cadmium. 
Cyanurc, Acide Chromique. Solvants chlorés. Hydrocarbures, cie...) les contrôles et lavages sont effectués 
systématiquement sur chaque véhicule transporteur. 
Pour le cas ou un véhicule serait affecté en permanence au transport d'un même déchet, et si l'exploitant peut s'en 
assurer, [cs lavages peuvent nc pas être svstématiques. 

Article 13-1-8: Transvasement 

1°) Avant de charger ou de faire procéder au charwement de tout véhicule l'exploitant s'assure que : 
- Le matériau constitutif de la cuve ou benne est compatible avec le déchet devant v Être transporté: 
- le véhicule est apte au transport du déchet à charger ct notamment que son cirouil électrique est prèvu à cet effet: 
- le véhicule est propre ct que les traces du précédent charecment ont té nettovées ou qu'elles ne présentent pas 
d'incompatibilité: 
- le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 

2°) Movens de transvasement 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvascment. charmement. déchargement 
(pompe. flexible. chariot élévateur pont roulant...) avec les déchets. [I s'assure que la contamination dés précédentes 
opérations nc créc pas d'incompatibilité. Il s'assure que Les opérations de déchargement. chargement. transvascment. 
nc donnent pas licu à des écoulements ct émissions de déchets et ne sont pas à l'origine de pollution atmosphérique. 

3°) Les cures 

Elles ont unc affectation précise ct sont clairement identifiées. L'exploitant tient une chronique la plus précise 
possible des déchets qui ont été entreposés dans chaque cuve.



Si possible, des moyens physiques prévicnnent les erreurs de manipulations. Les points de déchargement de produits 
mncompalibles sont séparés. 
Les cuves et canalisations sont protésécs contre les agressions mécaniques (notamment du fait des véhicules). 
Inspection des cuves. 
L'exploitant procède ou fait procéder à 2 à 4 inspections visuelles par an des cuves ct à une épreuve hydraulique 
périodique avec une surpression de 50 % ou d'au moins 0.3 bars. Les fréquences sont à moduler en fonction de la 
nature des produits : L an pour Ics produits acides et 1Q ans pour les huiles solubles. 
Les cuves sont régulièrement débarrassées des dépôts ou tartres. 

Article 13-1-9: Moyens d'intervention 

- Les matéricls d'incendie. de traitement d'épanchement ct de fuites (pompes. produits d'absorption, neutralisant) ct 
les masques, pelles, scaux. réserves de matériaux {sable} sont disponibles sur Le site à tout moment. 
- Un plan d'intervention des moyens extérieur et intéricur est réalisé ct des contacts régulicrs avec ces movens 
extérieurs ainsi que des liaisons rapides avec des moyens de sccours sont établis et entretenus. 

Article 13-1-10 : Autosurveillance 

L'exploitant doit transmettre à l'Inspecteur des Installations Classées une synthèse au moins trimestrielle de tous les 
déchets reçus ou enlevés -sur la basc des registres demandés aux points 13-2-5 ct 13-53-35 CI-Après-, ainsi qu'un 
rapport sur tous les incidents de fonctionnement. 
Dans ces synthèses, qui utilisera notamment les formulaires de déclaration annexés à l'arrêté ministériel du 4 janvier 
1985 ics déchets et résidus seront identifiés au minimum par la dénomination détaillée adoptée par Le producteur, par 
lcur position dans la nomenclature et par la référence des analses. | 

Article 13-2 : Prescriptions applicables aux installations de transit (stockage ou regroupement) 

Les quantités approximatives de déchets pouvant transiter par l'établissement sont fixécs comme indiqué ci-dessous 
pour les catégories suivantes : 
- huiles usagécs: 8000  wan 
- huiles solubles: 2000 tan 
- hquides de refroidissement: S0Q  t/an 
- batteries: 2500  t/an 
- filtres à huiles: 1500 t/an 
- déchets de peintures hors emballages: 1000  t/an 
- solvants: 2000  i/an 
- autres liquides (acides. bascs. neutres. }: [000  tfan 

Article 13-2-1: Cuves et réservoirs 

Afin de permettre l'identification des déchets, le volume unitaire des cuves ct réservoirs est limité à 30 m° ou au 
volume des véhicules d'enlèvement, pour les installations de regroupement de déchets autres que les huiles usagées ct 
simples émulsions cau-hydrocarbures. 
L'exploitant doit vider entièrement Les cuves à chaque enlèvement. 

Article 13-2-2: Stockage en füts 

Le stockage en füts st lunité aux sculs hall ct alvéoies couverts prévus à ect cffct dans la demande d'autorisation. 
La duréc de stockauc ne doit pas dépasser 90 jours. ° 
À tout moment. le stockasc des füts est réalisé dans des alvéoles spécifiques à chaque catésoric de déchets 
dangercux. séparées entre clles par des murels cmpêchant la propagation d'un éventucl imcendic. dépassant d'au 
moins $cm la hauteur du stockage. formant des rélentions distinctes el aveugles de capacité suffisamc. 
L'empilement des füts cst limité à 2 hauteurs. 
La stabilité mécanique des stockages doit être assurée. 
Les dépôts sont conçus pour permettre l'accès facile aux divers récipients ct la libre circulation entre les piles de fûts 
(à ce tre. des groupes de quatre palettes de füts ou des rangécs d'une largeur de deux palettes paraissent 
acceptables}. 
Les autres contenants mobiles ne sont pas cmpilés avec les füts. 
L'indusiriel débarrasse l'aire de stockage de tout contenant percé au fuvard dès sa détection. 
Les chargements et déchargements se font sur airc étanche ct en rétention.



Les füts vides sont évacués au fur et à mcsure ct restent au maximum 1 mois sur le centre. Leur destination est 
spécifiéc ct enregistrée. 

Article 13-2-3 : Connaissance ct analyse des déchets reçus 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une bonne 
connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son installation. 

Il doit être informé des problèmes que peuvent créer les mélanges. ct en cas d'erreur, des dangers et surcoûts qu'ils 
peuvent occasionner pour les centres d'élimination. 

[ dispose des moyens d'analyses et d'investigation qui lui sont nécessaires tant pour respecter les prescriptions qui lui 
sont imposées que les règles de l'art, 

Pour unc collecte sans aucun mélange. l'exploitant cst dispensé de disposer de moyens propres d'identification; dans 
cc cas, Il fait appel en tant que de besoin à des moyens Cxtéricurs : producteurs, destinataire final ou laboratoire 
spécialisé, 
Pour ses activités de regroupement il dispose systématiquentent d'analyses complètes d'identification des déchets, qui 
peuvent être faites à l'extéricur, mais il doit être équipé pour réaliser lui même l'ensemble des tests rapides 
d'identification ; une liste indicative est présentée en annexc. 

Afin de permettre de procéder aux enquêtes. vérifications ct contrôles qui peuvent être demandés notamment par 
l'Inspecteur des Installations Classées, l'exploitant doit archiver des échantillons: 

- Stockage : l'exploitant prélève un échantillon de tout déchet {sauf ceux en fûts formés qui doivent être étiquetés) Les 
archive et les conserve I mois après leur départ. 
- Regroupement : l'exploitant prélève un échantillon de : 
- tout arrivage et Îcs archive 1 mois. 
- tout cnlévement ct les archive 1 mois après le départ. 
- Tout rcroupement et les archive 2 mois après le mélange. 

Article 13-2-4: Réception et enlèvement des déchets 

Avant d'accepter un déchct, l'exploitant dispose d'un dossier d'identification comportant lous [cs renseignements 
analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur. 

À la réception des déchets, l'exploitant : 
- visc le document accompagnant le chargement prenant ainsi connaissance notamment de la destination finale prévue 
par le producteur pour le déchet. 

- procède à des tesis d'identification. 
- prélève un échantillon représentatif. 

Lors du départ du déchet vers l'unité d'élimination, l'exploitant : 
- Confirmce au producteur la destination donnéc au déchet. 
- transmet à l'éléminateur les documents mentionnant l'origine du déchet ct tous les renseignements founus par lc 
producteur. 

L'exploitant mfornme producteur et éliminatcur de tout incident ou anomalie survenu sur un déchet on cours 
d'exploitation. 

Article 13-2-5: Registre d'entrée et sortie 

Registre d'entréc : chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date. lc nom du producteur. la nature et 
la quantité de déchet. les modalités de transport. l'identité du transportour ct Îles résultats des tesls ou analyses de 
réceptions (ou la référence de la fiche d'analvses). Il mentionne également le licu de stockawe et la destination finale 
du déchet.



Roesistre sortic : chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date. le nom de l'éliminateur destinataire, 
les modalités de transport. l'identité du transporteur, la nature et la quantité du chargement, l'origine de chaque déchet - 
composant le chargement et les éventuels incidents. 

Registre d'opération ou journal : pour tout regroupement de déchet l'exploitant note la date, la nature, la quantité et 
origine des déchets mélangés, et tient une comptabilité précise de la gestion des cuves, 

Article 13-3: Prescriptions applicables aux installations de prétraitement 

Article 13-3-1: Champ d'apolication 

Le prétraitement autorisé sur le site ct visé par les articles 13-3-1 à 13-3-$ ne concerne que le brovage de déchets 
solides (chiffons, emballages souillés… } ou pâteux (croûtes de pointure), sans séparation de phases. 

Cette activité se limite à environ 20000an. 

Article 13-3-2: Filières 

Tout déchet prétrarté sur lc site possède sa filière autorisée d'élimination. 

Arûcle 13-3-3: Aménagement 

Le broyeur ct ses équipements annexes sont implantés de manière à lumiter les nuisances qu'ils peuvent cnsendrés. En 
parüculier, la machinerie relative à cette installation sera située dans un lecal clos limitant son [Mpact sonore. 

Article 13-3-4: Transvasement 

En plus des prescriptions communes (article 13-1-8) l'exploitant n'ajoute un déchet lors d'une opération de 
prétraitement qu'après s'être assuré de sa compatibilité avec les autres déchets. 
Une personne compétente. ayant des connaissances en chimic, est présente et assure aussi bien la surveillance de 
l'installation que l'interprétation des analvses d'identification et des tests. 
{voir annexe) 

Arûcle 13-3-5: Registre d'entrée ct sorlic 

L'exploitant identifie clairement dans les registres mentionnés à l'article 13-2-5 les déchets prétraltés dans 
l'installation de brovage. 

  

TITRE VIII - DISPOSITIONS 

ADMINISTRATIVES   
  

ARTICLE 14 

Des prescriptions complémentaires pourront à tout instant être imposées à l'exploitant dans les conditions prévues à 
l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

ARTICLE 15 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 16 

L'adnunistration conserve la faculté de retirer la présente autorisation en cas d'incxécution des conditions qui 
précèdent. 

ARTICLE 17 

La présente autorisation ne dispense pas des formalités relatives, le cas échéant. à l'obtention du permis de construire. 
ni à celles rclatrves à d'autres dispositions lépislatives où réglementaires en vigueur, 

ARTICLE IS



  

  

ANNEXE 

relative aux installations de transit et prétraitement de déchets industriels 

visées à l'article 13 

  

Procédures d'identification el d'analyse pouvant &tre mis en œuvre. 
L'instruclion technique relative aux installations de transit et de prétraitement des déchets industricls a pour objectif de réglementer l'activité de ces installations. 
Le bul de cette annexe est de préciser à litre indicalif ics moyens d'identification et d'analyse pouvant être mis en œuvre dans le cadre de celle instruction. 

À. Procédures d'acceptation 

Préalablement ä tout envoi de déchets indusiricls dans les centres de traitement, ceux-ci doivent être soumis à une 
procédure d'acceptation, 
Seuls les centres de lraitemem c1 Les inslatlations de prétraitement£ susceptibles d'admettre ces déchets sont habilités à efTectuer ou faire cffecluer les analyses el délivrer des certificals d'acccplalion. 

A. 1. Echantillonnage 

Ees échantillons sont pris soit par l'industriel. soit par un téchricien du centre. Des échantillons devront être aussi réprésenils que possible du déchet à détruire (ef. Chapitre X du cahier technique n° 12 du Ministère de 
l'Environnenent), 

À.2. Renscignements à fournir 

Dans le cadre de cette procédure. il + a lieu de fournir aux centres : 
- le Ivpe d'activité du producteur et de l'atelier dont est issu le déchet. 
- IC processus d'oblentton du décliet. 
- un fiche signalétique de sécurité {si clle existe) du produit où des produils constituant le déchet. 
- le condilionnement au niveau de l'indusiricl. 
- les quanuités prévisionnelles annuciles ct les fréquences d'enlévement 

À.3. Analyses 

Les analyses doivent (enir compte de l'origine du déchet. des rensetgncments fournis par l'industriel (nature physique 
et chimique}, du type d'élimination (incinération….} ou de prétraitemem prévu, des contraintes à la manipulation ct à 
la destruction, 
Panni les analyses d'identification listées ci-après. cerlaines sont impératives cl marquées de *. Les autres sont à 
cifectuer autant que de besoin. 

Liquides - Mcinération : - pH * 
- PCI * 

- Lençur en chlore * 

- pourcentage sédiments* 
- Leneur on cendre * 

- Pourcentage d'eau 

- pot d'éclair 

- présence ou non d'alcalins 
- viscosité 

- produit réchau(fable ou non 
- tncur cn méturx 

- Itbrülés à J00C 
- Sous produits loxiques éventuclicment engendrés 

- Plysico-Cliümie : 
- Acides ci bases : - Ph * 

- Crôt # 
- CM- 

- OCHANIQUE OÙ on 

 



- MÉLAUX lourds 
- Huiles : - (Cneur en cau * 

- DCO après cassage * 
- phénols * 

- sédiments 
Boueux pâteux - Incinération - voir analys3s incinération liquides 

- Mise en décharge : - aspect physique (pelletable ou non) 
- Hiétaux lourds 
- phénols 

- hydrocarbures 

- solvants 

- peslicides 

- DCQ 

Le ceritficat d'acceptation et ses références sont rappelés à chaque livraison de déchet à un centre de traitement. que celle-ci se fasse en direct ou par l'intermédiaire d'un centre de transi avec ou SANS TERTOUPCINENL, 
Bicn entendu, ces Listes ne sont pas limitatives ct il conviendra de vérifier les prescriptions imposées soit à 
l'éliminateur soit au producicur. 

D. Moyens analytiques de contrôles et procédures 

B,1, Installation de transit sans regroupement 

Conformément à l'article 13-2-3 du présent arrêté. l'exploitant de l'installation de Lransit sans TégTOUpEMeN n'esi pas 
tenu de disposer de ses propres movens d'identification même si cela peut paraïtre souhailable. Néanmoins. tout déchet arrivant et sortant de l'installation doil faire l'objet d'unc procédure d'échantillonnage. 
B.2. Installation de transit avec r'ésrounemcert 

B.2.1. Moyens en personnel 

La réception ci le corurôle des déchets dans une installation de transit avcc regroupement doivent être effeclués par 
une personne formée et compétente avant des connaissances en chimic (Niveau Bac F6 par exemple, avec une très 
bonne expérience en matière de décliets) 

B.2.2. Prise d'échantillor avant dépotage 

Cette prise d'échantillon a pour but de vérifier la conformié de la livraison avec le certificat d'acceptation délivré par 
le centre, 
- Camion pompeur : la prise d'échantitlon est effectuée à la vanne de fond après mélange du produit, 
- Camion citeme : la prise d'échantillon est effectuée par le Lrou d'homuuc, par un échantillonneur, à différents 
veaux de la citerne. 
- Füts : la pnsc d'échantillon cst effectuée Par Carollage Sur toute la hauteur du fil et sur quelques füts afin de 
véribier l'uuformité du chargement. 
Les installations de transit avec prétraïtement sont auiorisées à transférer des füts. Le dépotagc de füts nécessitant 
des moyens techniques et analytiques plus élaborés. les installations de LrANSIT avec rcgroupement nc son pas 
habilitées à pratiquer ce type d'intervention. 
- Solide : [a prise d'échantillon doit être effcciuée à plusieurs endroits de chargement du camion. 

8.2.3. Tests de conformité 

La couforinité de la livraison est vérifiée par des tests simples ct rapides {moins du quan d'heure}. Hs reprennent unc 
sur deux caractéristiques cssentielles du déchet. 

Incinérables : Aspect physique - liquide pâicux. boucux. teneur en sédiments. viscosité. 
Test de bnilage en coupellc au au fi 
4) saummc de PCI 

b} préscucc de chlorc 
C) estimation du pourcentage d'eau au crépitement 
dj couleur et aspect de la Manuue (présence d'alcoo!] - alcalin) 
C) gamme de point éclair {< 21°C ou > 35°C) 

Trailcment phisico-chimique : pH, aspect physique, couleur. (encur en sédiments



Misc en décharge : aspect physique. couleur récupération du jus et contrôle des tencurs en Cr6+ el phénols. 

B.2.4, Maiéricls nécessaires 

Les installations de transil avec regroupement doivent disposer d'un local où scront rassemblés [es échantillons et 
effectués les tests à l'entrée et à la sortic du centre. Ce Local doit disposer au minium du malériel suivant pour 
effectuer les 1csts. 
- Tests de brülage : coupelle inox - bec Bunsen - papier pH - fil de cuivre 
- Physico-chimie : pH mètre ou papier pH 
- Spccirophotomètre (type HACH) pour détermination Cré+. CN. phénols 

B.2.5. Livraison des déchets au centre de traitement 

À la livraison des déchcis (sortic du centre). l'exploitant procédera à un échantillonnage ct une vérification identique 
à ceux réalisés lors de l'entrée dans le centre de transit avec ICBTOUDEMCNL. 

B.3, Installation de prétraitement 

B.3.1. Moyens en personnel 

L'inslallation de prétrailcment doit disposer d'un chef de centre dont les connaissances et les compétences en chimie 
du déchel doivent permettre d'assurer une gestion efficace du centre (DUT Chimie on équivalent). 
B.3.2. Prise d'échantillon avant dépotage et temps d'identification 

Les procédures sont identiques à celles prescriles pour les installations de transit avec TEPIOUPENENL. 
B.3.3. Opérations de mélange, séparation de phase, préparation de charges 

Les opéralions de mélange ci de prétraitement sont de la compélence ct de la responsabilité dn centre de 
prétraitcment, 
Toutes les opérations de mélange. séparation de phase. préparauons de charge doivent être suivie d'une manière 
analytique afin d'ajuster les critères d'acceptabilité dans les centres de traitement. 

B.3,4. Dépotage de fûts 

Chaque fut dort être répertorié par carotlage sur toute la hauteur du füt et identification de la ou des différentes 
phases trouvées avant dépotage. Cette opéralton doit permettre de donner [a bonne destination à chaque phasc du Gt 
B_3.5, Matéricls nécessaires et anaivses 

Les installations de prétrailemem doivent disposer d'un laboratoire où scront rasscmblés l'ensemble des matériels 
d'analyses. 
- Maténicl de 1cs1 : 
Le matériel de test est identique à celui imposé aux installations de transit avec rCeroupement. 
- Maléniel d'analyse à demeure sur le comre 
- pH mëtre 
- MÉtAUX. phénols, cvanure : spectrophotométre {ivpe ITACH) 
- PCS. lcncur én cendre : calorimètre balistique ou adiabalique 
- Lençur en chlore : 

- bombe 

- calonimètre adiabatique 
- détermination par potentiomèlrie 
«+ DCO mètre 

- [ChCur en sédiments 

- produits non miscibles : centrifugeuse 
- LnCur En cau : méthode Dean STARDK ou potcntiomèiric 
- point éclair : appareil type SETA FLASII 
- VISCOSIC - viscosinètre ENGLER 
- apparol de lixivialion. 

Des analyses plus spécifiques - hydrocarbures lotaux. solvants. pesticides - nécessitant des maléncts plus 
sophistiqués tels que chromatographe phase vacuse ou spectrographic de masse. pourront Cire sous-traitées à des 
laboratoires cxtéricurs.



La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers : 

Pour l'exploitant, le délai de recours est de deux mais. Cc délai commence à courir du jour où le présent 

arrêté a été notifié ; 

Pour les tiers. le délai de recours est de quatre ans. 

ARTICLE 19 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 : 

1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation cst accordée, scra affiché pendant 

un mois à la porte de la mairic de Jaunay-Clan ct précisera, notamment, qu'unc copic de ce document est déposée à la 

mairic pour être misc à la disposition des intéressés. Procès-verbal de l'accomplissement de cctte formalité scra 

dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet. 

2° . L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause. 

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet ct aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés dans tout lc 

département. 

ARTICLE 20 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne. le Maire de Jaunay-Clan ct l'inspecteur des Installations 

Classées sont chargés, chacun en ce qui le concemc. de l'exécution du présent arrêté dont ampliation scra adressée : 

_ à Monsieur le Directeur de la société Delvert. Route de la Viaube 86130 Jaunay-Clan. 

- aux Directeurs Départementaux de l'EquipemenL. des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de la Forêt. 

des Services d'incendie et de Secours. au Directeur Régional de l'Environnement ct au Direcicur Régional de 

l'Industrie. de La Recherche et de l'Environnement, 

_ ctaux maires des communes concemécs: Chasseneuil-du-Poitou, Sant-Gcorgcs-les-Batllargeaux et Dissay'. 

Fait à POITIERS, le 22 avril 2002 

Pour le Prefct. 

Le Secrétaire Général de la Préfecture 

de la Vienne 

Philippe Paolantoni



  

  

ANNEXE 

relative aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes 

visés à l'article 12 

  

Titre J 

1. Réservoirs cn fosse 

a) Construction de la fosse : 

La fosse c( la dalle éventuelle qui la couvre doivent être étanches et construites en matériaux pouvant résisior aux 
charges ci poussécs qu'elles sont appelées à supporter. 
Si la fosse est enterrée, clle doit étre recouverte par unc dalle incombustible, Les ouvertures éventuelles de La dalle 
doivent être fermées par des tunpons étanclics. 
Si la fosse esl semi-entcrrée, les murs apparents de la fosse doivent dépasser de 0,20 mètre la partie la plus haute du 
Corps du réservoir et avoir unc résistance « coupe-feu » de degré quatre heures ou être flanqués d'une couche de terre 
d'unc épaisseur minimale de | mère. 

b) Installation : 

Un intervalle minimal de 4.20 mêtre doit exister entre les inurs de la fosse el les parois des réservoirs ainsi qu'entre 
le point le plus haut du corps des réservoirs et le niveau inférieur de la dalle. 
Pour les liquides inflammables de catégorie B. l'espace libre entre le ou les réservoirs et les parois ou la partie 
supérieure de la fosse doit étre entièrement rempli d'un produit meuble. stable, inerte ct incombustible (lc sable de 
INT par exCinple est à exclure}. 

2. Installation des réservoirs enterrés non situés en fosse 

Les réservoirs doivent être maimenus solidement de façon qu'ils ne puissent remonter sous l'effei de la poussée des 
Caux Où Sous celles des matériaux de remblayage par suite de trépidations. 
En aucun cas une cavité quelconque (cave. sous-sol, excavation) nc doit se trouver au-dessous d'un réservoir enterré. 
Les parois des réscrvoirs. protégécs d'une couche de sable. doivent être flanquécs d'une couche de terre bien 
pilonnée d'une épaisseur minimale de 0.50 mètre à la partie supérieure du corps du réservoir ci de ! mètre au niveau 
du plan draauctral horizontal, 
Si l'installation contient plusieurs réservoirs, leurs parois doivent être distantes d'au moins 0.20 mètre. 
Aucun stockage de nratières combustibles ne doil se Lrouver au-dessus d'un réservoir enterré. 
Tout passage de véhicules el tout stockage de matériaux divers au-dessus d'un réservoir sont interdils à moins qu'il 
Soil protégé par un plancher où un aménagement pouvant résis(er aux charges éventuelles. 

3. Epreuves initiales et vérification de l'étanchéité 

Les réservoirs construits scion les normes NFM 88512 et NFM 88513 ou selon Loutc autre norme d'un Etat-membre 
de l'Espace économique curopéen, reconnue équivalente. doivent subir. avant leur mise en service. sous la 
responSibililé du constructeur. une épreuve hydraulique à unc pression conformément à Icurs nonncs. 
En outre, l'étanchéité des raccords. joimts lampons et canalisations doit ëtre vérifiée. sous la rcsponsabililé de 
Mustallateur. avant la mise en service de toute l'installation et avant le remblayage éventuel, sous une pression 
hydraulique de L bar, 

Pour les canalisations dans Iesquelles Les produits circulent par refoulement, cetic pression doil être de 3 bars. 

4, Dégagcment des réservoirs 

est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une cxcavalion cl ensuite de descendre dans colic fosse on 
celle CXCavalton sans en renouveler complètement l'atmosphère par une ventilation GnCrgique cl sans avoir contrôlé 
cote atmosphère à l'explosimèire, 
La ventilation doit Gre maintenue pendant toute la durée du séjour.



5. Jaugeage 

Le jaugeage par « pige » ne doit pas. par sa construction et son utilisation, produire une défannation de la paroi du réservoir, Le tube de cc jaugcage doit être nomnalement fermé à sa partie supérieure par un tampon hermétique qui 
ne sera Ouvert que pour le jaugeage : celte opération devra être interdite pendant l'approvisionnement du réservoir. Pour les liquides inflammables de catégorie B. l'orifice du Jjaugcage par « pige » ne doit pas déboucher dans Les 
locaux habités ou occupés. 

6. Canalisations 

à) Canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre Ics réservoirs : 
Les canalisations traversant des caves ou des sous-sols d'immeubles doivent être placécs dans des games construites 
cn Mmalériaux étanches de classe MO (incombustible) et coupe-feu de degré au moins cpal à deux heurcs. Si une canalisation Lraverse un mur d'immeuble, le passage doil être jointoyé de façon étanche mais penueltant la 
libre dilatation des tuvautcries. 

b) Canalisations de remplissage : 

L'onfice de chacune des canalisations de remplissage doit être fermé. en dehors des opérations d'approvisionnement. par un oblurateur élanchc. 
Dans fe cas des réservoirs de liquides inflammables de catégorie B, la canalisation de remplissage ne peul desservir qu'un scul réservoir et doit plonger jusqu'à rroximité du fond de celui-ci. 
Plusicurs réservoirs destinés au slockage des liquides inflammables de catégorie C ou D ne peuvent avoir une seule catlisalion de remplissage que s'ils sont destinés à contenir la même qualité de produits pétroliers, et si l'alitude du 
niveau supérieur de chacun d'eux est La même. Dans ce cas, Chaque réservoir doit pouvoir être isolé par un robinet ct 
&tre pourvu d'un Jimilcur de remplissage. 
Cependant, un seul limiteur peut suflire si les réservoirs sonl reliés enire cux au-dessous du niveau maxnnal de 
liquide par des canalisations d'un diamètre supérieur à colui de la canalisation de remplissage et si l'altitude du 
niveau supérieur de chacun d'eux est la méme. 
Dans lous les cas, sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orilice doivent être mentionnées, de 
façon apparente, des indicalions pérmet(ant d'identifier Je produit contenu dans le réservoir d'où est issue cette 
canalisation. 
La canaltsation de remplissage doit être à pente descendanie vers le réservoir sans aucun point bas. Si les conditions 
d'installation du réservoir font que celte prescriplion ne peut être observée. toules dispositions matérielles doivent 
Être prises pour éviter l'écoulement du produit par la bouche de remplissage. 
L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé POUT assurer par Contact direct la circulation des liquides inflammables es 
interdit. 

€} Canalisation de liaison entre les réservoirs : 

Si plusieurs réservoirs installés dans une même fosse et destinés au stockage d'une même qualité de produits 
inflammables de catégorie € ou d'une même qualité de fuel lourd sont relié à leur calégoric C ou d'une même qualité de fuel lourd sont relié à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une scclion at moins égale à la 
sonne de celles des canalisations de remplissage. 
Une telle liaison est interdite dans le cas des liquides inflammables de catégorie B ci pour touics Les catégories de 
liquides inflammables lorsqu'ils sont contenus dans des réservoirs enterrés non situés en fosse. 
d) Autres canalisations : 

Aucune canalisation. nolamment d'alimentation en caux et d'évacuation d'eaux usées, de gaz ou d'électricité ne doil 
passer : 
- à l'intérieur de la fosse ou sous la fosse, si Le réservoir csi en fosse : 
- à unc distance du ou des réservoirs inférieure à (.50 mètre compléc cn projection sur ic plan horizontal. 
Sculs sont autorisés. compris à l'intérieur des réservoirs. les matériels €lectriques de sûreté. 

7. Accessoires 

Les départs des canalisations. Les tampous de visite ct la robinetierie doivent Cire métalliques et conçus pour résister 
aux chocs cl au sel. 
Ces accessoires doivent se trouver à la partic supéricure des réservoirs : lontelois. ils peuvent être placés à la partic inférieure sur les réservoirs en fasse contenant des liquides inflammables de catégoric € ou D. 
Dans le cas d'installations d'utilisation. un dispositif d'arrêt d'écoulement du produit vers les capacités aucrmédiaires 
éventuelles (norrices} ou vers les appareils d'utilisation {brüleurs où moteurs} doit être mstallé, La commande de cc



dispositif. manuelle, doit être placée en dchors de la chaulTerie ou de la salle des moteurs. Une pancarte, bien 
visible. doit indiquer ses conditions d'utilisation en cas d'incident dans la chaufferie, 

8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques doivent être mis à la terre conformément aux règlements el aux normes applicabies. 
Compié TCnu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Titre TE : Nettoyage et contrôle d'étanchéité des réservoirs 

L. Le netloyage et le contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés doivent être effectués par un où plusieurs 
Organisines agréés par Le ministère chargé des Installations classées pour la protection de l'environnement. 
2. Le contrôle d'étanchéité est réalisé soit par une réépreuve hydraulique soit par unc autre icchnique cxaminéc et validée par le mimstère chargé des Installations classées pour la protection de l'environnement. 
3. Sans préjudice des dispositions du code du travail. les Organisines charpés de réaliser le nettoyage ct la réépreuve hydraulique des réservoirs emterrés doivent respecter les dispositions ci-après : 

1. Le personnel de l'équipe d'intervention 

- désignalion d'un responsable de l'équipe : 
- certificat de formation ADR (1 par équipe) : 
- formation du personnel aux travaux en atmosphère cxpiostble et à la procédure d'intervention avec les consignes de 
sécurité (aticstalion de stage) : 
- document attestant l'aptitude médicale : 
- tenue d'un regisire des bilans de réépreuve. 

2. Équipement du personnel intervenant dans le réservoir 
- combinaison de travail antistatique cl imperméable aux produits volaiils : 
- Casque. gants, bottes ou chaussures de sécurité (antislatique) : 
- Masque respiratoire par appon exiéricur d'air pulsé : 
- protection oculaire : 
- hantis adapté raccordé en permanence au treuil de relevage où autre système présentant des garanties équivalenics 

- Éclatragc ADF : 
- outillage antidéflagrant ct antiétincelant : 
- moyen d'accès dans Îc réservoir (échelle anti-élincelante). 

3. Matériel 

- véhicule ADR pour le transport de déchets de liquides inftarmmables : 
- Matériel ADF de pompage du produit : 
- explosimètre dont l'étalonnage et le comréle sont réalisés régulièrement : 
- Matériel ADF d'extraction d'air ct de ventilation forcée : 
- Cclairagc ADF : 
- outillage antidéfaprant et antictincelant : 
+ EXLINCICUTS : 

- Panncaux de sécurité « Alicnlion atmosphère explosible » « Ne pas fumer ». banderolcs ct côncs ou barrières de 
sécurité. 

4. Procédure 

4.1. Opérations préliminaires 

- délermination avec l'exploitant du résen oir à éprouver el de son niveau de produit : 
- mise on place avec l'exploitant du périmètre de sécurité (3 mètres minimuin au-delà de Ia zonc dangereuse) c1 
établissement d'un plan de prévention - 
- Condarmnalion de le bouche de remplissage concernée et mise en arrêt de la distribution associe au réservoir {coupure des attmentalions électriques) : 
- Sigulisation cl consignalion de ces condamnations : 
- désignälion d'un membre de l'équipe pour assurer la survcillance en permancnce de l'intervenant dans Ie réservoir.



4.2. Mode opératoire préparatoire aux travaux de nettoyage cl de réépreuve 

- Ouverture du tampon de cheminée : 
- établissement de la liaison équipotenticlle sur le cadre métallique du regard : 
- contrôle à l'explosimètre de [a teneur en gaz à l'intérieur de [a cheminée : 
- GNtraclion de l'air. Aucune intervention ne sera effectuée tant que Ta {cnçur en gaz ne sera pas inférieure à 20 %% de 
la LIE {limite inféricure d'explosivité) : 
- déscusablage de [la cheminée : 
- désaccouplement et obiuration des canalisations {s'assurer de leur purge) : 
rétablissement de la liaison équipotcutielle sur te réservoir : 
- ouverture du plateau de trou d'homme : 
- POMpage du produil restant dans [ec réservoir el stockage dans le véhicule ADR : 
- Pempage des boues éventuelles de fond de réservoir. 
Nota, - La ventilation et le contrôle à l'explosimètre doivent être réalisés en pennanence, 

4.3. Mode opératoire du nettoyage 

- dégazagc complet du réservoir : 
- coMrôle à l'explosimètre de la teneur en gaz dans le réservoir - 
- descente dans Le réservoir avec toul le matériel de sécurité cité au 2 e1 rmccordé au treuil par son lamais. La 
personne iniérvenante devra être en contact permanent avec un équipier resté à l'extérieur : 
- évacualion des boues restantes : 
- décapage des parois el neltoyage complet (par exemple par une pompe haulc-pression ou par des produits 
absorbants) : 

- poinpagc des résidus restants : 
- Examen visuel de l'état interne du réservoir. 
Nota. - La ventilation et le contrôle à l'explosimètre doivent être réalisés en permanence. Le luvau d'aspiration doil 
elre posé en fond de cuve. 

4.4 Réépreuve hydraulique 

- décision cn accord avec l'exploitant de la réépreuve du réservoir en tenant compte de sa vétusié ou des luités 
éventuelles décelées: 
- remplissage du réservoir en ça : 
- purgc des poches d'air : 
- installation du platcau d'éprouve (joint. serre-joinl, manotmètre enregistreur sur imprimanlc) : 
- Le manomètre doit être étalonné à 1 bar et avoir une précision minimale de 0.01 bar : 
- pour [cs réservoirs multicompartiments. un plateau d'épreuve sera inslallé par comparnnent les plateaux seront 
HÉTCONICCtÉS par une (uyaulcric reliée à la pompe d'épreuve : 
+ Misc Qn pression du réservoir à 0,5 bar et contrôle de son maintien pendant 30 minutes : 
- atestation de l'étanchéité ou non du réservoir et information de l'exploitant du bilan de la réépreuve. Le réservoir 
sera déclaré étanche si [a chute de pression consiatée pendant l'épreuve est inféricure à 0.02 bar : 
- décompression du réservoir : 
- airait du plateau d'épreuvc : 
- pompage de l'eau du réservoir : 
- évacualion de l'eau sous la responsabilité de l'équipe Hicrvenante. 

4,5, Remise cn service du réservoir déclaré étanche 

- Séchage des parois du réservoir : 
- leposc du plateau de trou d'honnuc avec un joint neuf et vérification du bon état du limiteur de remplissage : 
- FCCOIUICELION des canalisations : 
- Konsilblage : 

- remise du produil dans le réservoir : 
- rose en scrvice de l'installation en s'assurant de son bon fonctionnement : 
- Lrahsinission à l'exploitant du certificat d'étanchéité ainsi que de l'enrcgisirement. 

4.6. Mise hors service du réservoir déclaré non étanche 

- pose du plaicau de trou-d'homene : 
- condamnation des canalisations : 
- démontage cl obluration de l'orifice de la bouche de remplissage : 
- fikalion avec l'exploitant de la plaque « Défense de dépoter » sur 4 bouche de remplissage :



- lransmission à l'exploitant du certificat de non-étanchéité et de l'enrepistremeont de la réépreuve : 
- reinisé en service de l'installation dans sa configuration nouvelle en s'assurant de son bon fonctionnement. 

5. Evacuation des boues et résidus d'hydrocarbures 

- Les boues et résidus de liquides inflammables doivent être transférés vers un Centre autorisé de traitement on 
d'élimination, de prétraiiément ou de transit de déchets : 
- l'équipe d'intervention doit posséder la copie de l'arrêté d'aulorisation du ccnire de traitement, d'élimination. de 
prétrtiement ou de transit des déchets : 
- remise à l'exploitant du bordercau de suivi des déchets industriels. 

Titre III : Contrôle d'étanchéité des canalisations 

1. Le contrôle d'étanchéité des canalisations enterrées doit être effectué par un ôrganisine agréé par le ministère 
chargé des Installations classées pour la protection de l'environnement. 
2, Le contrôle d'étanchéité des canalisations enterrécs esl réalisé soit par une réépreuve hydraulique soit par une 
autre {cchinique examinée et validéc par le ministère chargé des Installations classées pour la protection de 
l'environnement. 
À. Sans préjudice des dispositions du code du travail. les organismes chargés de réaliser la réépreuve hydraulique des 
canalisations cntérrécs doivent respecter [es dispositions suivantes : 

1. Le personnel de l'équipe d'intervention 

- désignation d'un responsable de l'équipe : 
- formation du personnel aux travaux en atinosphèrc explosible et à la procédure d'intervention avec les consignes de 
sécurité (attestation de stagc) : 
- Lenuc d'un registre des bilans de réépreuve. 

2. Matéricl 

- CXUNCIEUTS : 
- Oulillagc amtidéflagrant et antiétincelant : 
- éclairage ADF : 
- palneaux de sécurité « Attention atmosphère explosible » « Ne pas fumer ». banderolcs et cônes ou barrières de 
sécurilé, 

3. Procédure 

3.1. Opérations préliminaires 

- détermination avec l'exploitant des canalisalions à éprouver (suivam la configuration de l'installation. unc 
canalisation peut être éprouvée par tronçons) : 
- mise çh place avec l'exploitant du périmètre de sécurité (5 mètres minintum au-delà de la zone dangereuse) el 
élablisscmeunt d'un plan de prévention : 
- Condamnation de la bouche de remplissage conceméec et mise en arrêt de la distribution associée à la canalisalion à 
éprouver (coupure de l'alimentation électrique) : 
- signalisation ci consignation de ces condamnations. 

3.2. Mode apératoire des travaux avant (a réépreuve des canalisations 
- Ouverture du tampon de cheminée concernée et des regards concernés : 
- établissement de la liaison équipotenticllé sur le cadre inélallique du regard : 
- Contrôle de l'explosivité de l'amosphère de la cheminée ci des règards concernés : 
- Cxlraction ct ventilation de l'air de l4 cheminée et des regards concernés pendant toutes les opérations de 
désaccouplement : 
- purge des Canalisations concernées : 
- désiccouplement et obturition des canahsations concernées. 

3.3, Mode opératoire de réépreuve des canalisations 

- isolation de chaque canalisation à éprouver et raccordement à la pompe d'épreuve : 
- robplissige à l'eau de la canalisation éprouvée : 
- frmcture de la vanne d'abturation et installation du manounètre (élalonnage à $ bars et précision minimale de 0.05 
bar} ci de l'enrcgistreur : 

- use en pression de li canalisation pendant 15 minutes sclon sa fonction :



- canalisation de produits circulant par refoulement : 3 bars : 
- Canalisation de produits circulant par aspiration : | bar ; 
- Canalisation de produits circulant par aspiration : 1 bar, La canalisation scra déclarée étanche s'il n'y a pas de chute de pression constatée pendant l'épreuve : 
- information de l'exploitant du bilan de la TÉCPrELYE : 
- décompression de [a canalisalion : 
- vidange de l'eau : 
- Évacualion de l'eau sous la responsabilité de l'équipe intervenantce. 
3.1. Remise en service de la canalisation déclarée étanche 

- connection de là canalisalion : 
- arTêl de l'extraction d'air par la cherninée du trou-d'homme e1 des regards concernés et éventuellement réensablage: - Fernise en service de l'installation en s'assurant de son bon fonclionnçement : - transmission à l'exploitant du certificat d'étanchéité et de l'enregistrement de la réépreuve. 
3.5. Mise hors scnice de la canalisation déclarée non-étanche 

- Condamnation et obluration de la canalisation : 
- démontage ct obturalion de l'orilice de ia bouche de remplissage si elle ne peur plus être utilisée : - remise en service de l'installation dans une nouvelle configuralioit en s'assurant de son bon fonctionnement : - Wansiission à l'exploitant du certificat de non-étanchéité el de l'enregistrement de la réépreuvc. 
4. Evacuation le cas échéant des boues et résidus d'hydrocarbures 
- les boues ct résidus de liquides inflammables doivent être transférés vers un centre autorisé de lralcinen, d'élimination. de prétraitement ou de transit de déchets : 
- l'équipe d'intervention doit posséder Ja copie dc l'arrêlé d'autorisation du centre de irallement, d'élimination. de prétraitement ou de transit des déchets : 
- remise à l'exploitant du bordercau de suivi des déchets imdusiriels.



  

  
REJETS AQUEUX 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE 
  

Pour les rejets du point n°2 défini à l'article 4,2, les limites maximales suivantes daivent être respectées: 

- débit journalier 30 m° {en cas de vidange du bassin de confinement de 3110 m°) 

- température: 30°C 

- DH compris entre 5,5 et 8,5 

- Hydrocarbures totaux: 10 mg/l si flux > 10 g/j 

- MES: L00 mg/l 

35 mg/l si flux > 15 kr/j 

- DCO: 3H mg/l 

125 mpf si flux > 100 kg/j 

Tout déversement de phénols, cvanures où métaux est interdit. 

À chaque vidange du bassin de cunfinemen et au minimum une fois par an, des analyses sont réalisées sur les paramètres 
nH, MES, DCO et hydrocarbures totaux. L'enregistrement des résultats, mentionnant le valume rejeté s'il s'agit d’une 
vidange du bassin de confinement, est maintenu à dispusition de l'inspection des installations classées. 

Critères de respect des valeurs limites 
ex = Danse cas de prélèvements bistantanés, aucune valeur ne doit dépasser fe double de Ja valer finite prescrire. 

Dans de cus de mesures journalières. 10 % de celles-ci peuvent dépasser la valeur limite saus excéder le double du celte- 
ci, la base de caten! étant le mois, 
Dans le cas de mesitres périodiques sur 24h, aucune valeur ne cloit dépasser la valenr limite prescrire. 
L'exploitation des mesures en contini doit faire apparaître que la valeur RiOVeNHE si tune jouriée He dépasse pas la 
valeur Hrute presersie.



    

BRUIT 
VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 

  

Emergence admissible 
nour la période allant de 7 h 

(0 à 22 h 00 
sauf dimanches el jours fériés 

Niveau de bruit ambiant 
cxistant dans les zones à émcrgcnec 

réglementée 
(incluauté le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour 
la période allant de 22 h 00 à 7 

h OÙ 
ainsi que les dimanches ci 

Jours fériés 
  

        
supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB (A) égal à 45 dB (A) 

supérieur à 45 dB{A) 5 dB {A) 3 dB (A) 
  

  

Niveaux limites admissibles de 
bruit cn dB(Aÿen limite de propriété 

  

Jour (7h60- 22h00} 

sauf dimanches et 

Jours fériés 

POINTS DE CONTRÔLES Nuit (22h0(- 7h00) 

ct dimanches 

ci jours fériés 
  

Entrée du site {1} 64,3 pas d'activité 
  

Fond du site (2) 64,5       pas d'uctivité 
  

{1} point n°1 de l'étude d'impact fournie dans le dossier de demande d'autorisation (2) point n°7 de l'étude d'impact fournie dans Ie dossier de demande d'autorisation 

On appelle émergence {a différence entre Le niveau Anbiant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrët. 

Ou appelle zones à émergence réglementée : 

- lhiiérieur des immeubles habités ou OCCUPÉS par des fiers, existent à la date de l'autorisorienr et fours parties extérieures éventuelles les plus Pracles (cour, jardin, terrasse), 
- des zones constrnctibles. définies par des dociments d'urbanisme Opposables aux tiers er publiés à la date de l'aittorisetion 

- Fiiérieur des immeubles habités on GCCHpÉSs par des tiers qui out été tiplentés aprés la date  l'arrèté l'aktorisation dons les zones constructiblex définies ci-dessus et leurs Pres exiérienres éventuelles Les plus proches fer. Jardit, terrasse) à l'exclusion cle celles des isnnerhles dipeurtés dans les zones dextinéex à décevoir des notivités artisanales or instrictles. 

  

  

 


